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Résumé : 

 

l’Algérie est l’unique pays de la 

région qui  possède des 

avantages comparatifs,ces 

avantages peuvent fournir des 

occasions d’or pour les étrangers 

et de faire de l’Algérie un pays 

qui  polarise des IDE qui 

contribuent énormément au 

développement économique. 

A travers cet article, nous allons 

tenter de clarifier le cadre 

juridique et légal pour 

l’investissement en Algérie, ce 

dernier donne à l’investisseur 

(local et étranger) la liberté 

pleine pour l’investissement en  

plus, les  opportunités offertes 

aux investisseurs, de part 

l’application des stratégies de 

développement, qui  ont permis 

d’augmenter le nombre de projets 

d’investissement (IDE) dans tous 

les secteurs. 
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(ANDI , Rapport " Climat investissement ,2010,p10.( 
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(ANDI , Rapport "Le Dispositif  

d’encouragement à l’investissement ",2010,pp09-11) 
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11، مرجع سبق ذكره ، ص  12-10من الامر رقم  10المادة 
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 103عجة الجيلالي ، مرجع سبق ذكره ،ص

(ANDI , Rapport " Climat 

investissement", Op cite ,pp18-29) 
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Source : Agence National de Développement D’investissement (ANDI), 2012.voir 

.consulter le:17 /01/2012http://www.andi.dz/?Fc=bdeclare:  site web 

http://www.andi.dz/?Fc=bdeclare
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,Le Bilan des Déclarations D’investissement , PremiereSemestre 2002 , pp 01-03.) 
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